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Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

Séance du 8 septembre 2021

DELIBERATION № 2021-33

Approbation du procès-verbal du 4 mai 2021

Membres en exercice : 22
Présents :21
Procuration : 0
Nombre de votants : 21

Votes pour : 21
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation

26 août 2021

L'an deux mille vingt et un, le 8 septembre, à 10 hOO, le Conseil d'adminis ©Wîfao
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en a êation des ar
L 1424-27 et L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur i v0<^
présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administratio .
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rf-^^us

Etaient résents
^

^
-0
m

'•^,
Membre de plein droit

M. Aurélien DUVERGEY, Directeur des Services du Cabinet du Préfet de la Haute-L
.i-

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires

Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle
VALANTIN.

MM Jean-Paul AULAGNIER, Rémi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel CHAPUIS,
Olivier CIGOLOTTI, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Guy
PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD, Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX.

Suppléants : M. Eric BONCHE.

Excusés : MM Raymond ABRIAL, Bruno MARCON.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de
Secours - Médecin-Commandante Hélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Stéphane PONS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels
officiers, Capitaine Patrick FERRAND, représentant des officiers de sapeurs-pompiers volontaires -
Adjudant-chef Damien CHAPUIS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels non officiers. -
M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de sapeur-pompier professionnel.

SLJtîpleant : /

Excusés : Capitaine Jean PESTRE, Président de l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers -
Adjudant-chef Richard CONCHON représentant des sapeurs-pompiers volontaires non officiers -
Caporale-cheffe Laurie BOUTHEON, représentante des sapeurs-pompiers volontaires non officiers -
M. Patrice ARNAUD, payeur départemental.

Assistaient e alement à la séance : Colonelle Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe -
Commandant Eric PEREZ, chef du groupement « Métier » - M. Alexandre RAMONA, Chef du
groupement « Finances et Commande publique »

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception



DELIBERATION № 2021-33 : Approbation du procès-verbal du 4 mai 2021

Le procès-verbal de la séance du 4 mai 2021 a été transmis aux membres du conseil
d'administration.

Après avoir entendu l'exposé, le conseil d'administration, à l'unanimité, adopte le
procès-verbal de la séance du 4 mai 2021

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNES PETIT
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

Séance du 8 septembre 2021

DELIBERATION № 2021-34

Direction - Composition du Conseil d'Administration

Membres en exercice : 22
Présents : 21

Procuration : 0
Nombre de votants : 21
Votes pour : 20
Vote contre : 0
Abstention : 1

Date de la convocation
26 août 2021

L'an deux mille vingt et un, le 8 septembre, à 10 hOO, le Conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles
L 1424-27 et L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la
présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration. , ^DELA/^

Etaient résents /
^

/<?./

COURRIER \.

Membre de plein droit

M. Aurélien DUVERGEY, Directeur des Services du Cabinet du Préfet de l a
17 SEP. ?H?1

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :

Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle
VALANTIN.

MM Jean-Paul AULAGNIER, Rémi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel CHAPUIS,
Olivier CIGOLOTTI, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Guy
PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD, Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX.

Suppléants : M. Eric BONCHE.

Excusés : MM Raymond ABRIAL, Bruno MARCON.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de
Secours - Médecin-Commandante Hélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Stéphane PONS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels
officiers, Capitaine Patrick FERRAND, représentant des officiers de sapeurs-pompiers volontaires -
Adjudant-chef Damien CHAPUIS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels non officiers. -
M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de sapeur-pompier professionnel.

Suppléant : /

Excusés : Capitaine Jean PESTRE, Président de l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers -
Adjudant-chef Richard CONCHON représentant des sapeurs-pompiers volontaires non officiers -
Caporale-cheffe Laurie BOUTHEON, représentante des sapeurs-pompiers volontaires non officiers -
M. Patrice ARNAUD, payeur départemental.

Assistaient e alement à la séance : Colonelle Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe -
Commandant Eric FEREZ, chef du groupement « Métier » - M. Alexandre RAMONA, Chef du
groupement « Finances et Commande publique »

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception



DELIBERATION № 2021-34 : Direction - Composition du Conseil d'Administration

Le Conseil d'administration du SDIS 43 est composé des membres suivants :
COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

Titulaires

M. le Préfet

M"<'Marie-AgnèsPETIT
M. Raymond ABRIAL
M. Jean-Paul AULAGNIER
M. Rémi BARBE
M. Jean-Marc BOYER
M. Michel BRUN
M-"° Nicole CHASSIN
M. Olivier CIGOLOTTI
M"" Sophie COURTINE
M. Philippe DELABRE
M™ Christiane MOSNIER
M™ Blandine PRORIOL
MTO Cliristelle VALANTIN
M. Jean-Paul VIGOUROUX
M. André FERRET
M. Pierre LIOGIER
M. Jean-Louis REYNAUD

M. Michel CHAPUIS

M. Jean-Paul LYONNET

M. Bruno MARCON

M. Guy PEYRARD

M. Jean-LucVACHELARD

Colonel Christophe GLASIAN
Médecin commandant Hélène JURY

Capitaine Stéphane PONS
Adjudant-chef Damien CHAPUIS
Titulaire en retraite au 8 septembre

Adjudant-chef Richard CONCHON
M. Laurent FAURE
Capitaine Jean PESTRE

M. Patrice ARNAUD

En ualité de

Assiste de plein droit

Présidente du Département

Conseiller dépailemental d'Emblavez-et-Meygal
Conseiller départemental de Monistwl-sw-Loire

Conseiller départemental du Velay Volcaniaue
Conseiller départemental de Salnt-Paulien

Conseiller sSépaitemental des Gorges de l'Allier/ Gévauûan
Conseillère flépartementale de Sainte-Florine

Conseiller départemental des Boutières
Conseillère départementale île Brioti<Se
Conseiller départemental du Mézenc

Conseillère départementale du Puy-en-Velay 1

Conseillère dépaftementale de Bas-en-Bassel
Conseillera dépaitementale du Puy-en-Velay 4
Conseiller départemental du Puy-en-Velay 2

Maire de Saint-Julien-Chapteuil

Maire d'Yssingeaux
Maire de Landos

Vice-président Communauté d'agglomération du Puy-en-
Vefa

Vice-présiûent Communauté de communes Marches du
Vêla -Rochebaron

Viœ-président Communauté de communes Loire Semène

Vice-présiaent Communauté de communes du Pays de
Montlaucon

Su léants

Membre du Corps Préfectoral ou
Directeur des sen/ices du cabinet

Membres avec voix dèlibèrative

M"» Florence TEYSSIER
M. Eric BONCHE
M. Bernard BRIGNON
M™ Marie-Pierre VINCENT
M™ Blandine OELEAU-FERRET
M"« Annie R1COUX
M. Pascal GIBELIN
M" Corinne BRINGER
M. Arthur LIOGIER
M™ Nathalie ROUSSET
M-" Fanny SABATIER
M™ Karine PAULET
Mm! Marie-Laure MUGNIER
M™ Christelle MICHEL DELAGE
M. Femand CHAIZE
M" Patrida GOUDARD
M. Pierre GIBERT

M™ Corinne GONCALVES

M. Guy JOLIVFT

M. Roland RIVET

M. Pierre DURIEUX

Président Communauté de communes Brioude Sud Auvergne M"* Marie-Chrisfine EGLY

Assistent avec voix consultative

Colonelle Laetitia DIDIERDirecteur Départemental

Mededn-cheffe du SOIS

SPP Officier-chef du groupement EST
SPPnon Officier- Pool COOIS/CIS Le Puy-eif-Velay

SPV Officier - CIS )0000<
SPVnon Officier- CfS Mowstrol-sw-Loire

Fonctionnaire temtoriaS n'ayant pas la qualité de SPP - DIR
Président de l'Union Départementale des SP

Organisme partenaire du SOIS disposant d'une voix consultative

Payeur Dépalemental

Lieutenant l" cl. Pierre CHAUSSE
Sergent-chef Sebastien LAFFONT
Commandant Jean-M. BERINGER

Caporal-cheffe Laurie BOUTHEON
M"«AurèlieADAM

En ualité de

Représenlant de l'Etat

Conseillère départementale d'Aurec-sur-Loire

Conseiller dêpa/fementald'Aurec-sur-Loire
Conseiller départemental du Haut-Velay Granitigue

Conseillère dépatfemenlaie de Saint-Pauliw
Conseillère départementale du Puy-en-velay 2

Conseillère départementale du Pays de Lafayette
Conseiller départemental de Sainle-Florine

Conseillère départementale au Puy-en-Velay 2

Conseiller départemental d'Yssingeaux
Conseillère départementale du Mézenc

Conseillers départementale Emblavez et Meygal

Conseillers départementale Deux Rivières e! Vallées

Conseillère ûépartementale du Velay Volcanique

Conseillers dépanementale de Monistml-sur-Loire
Maire de Laussonne

Maire de Retoumac

Maire de costams

Conseillère communautaire de la Communauté
d'à loméraVon du Pu-en-Vela

Vice-présidenï Communauté de Communes Marches du Velay
- Roc/ieftaron

Vice-president Communauté de Communes Loire Semène
Vice-président Communauté de communes du Pays de

MonVaucon

Vice-présidente Communauté de communes
Brioude Sud Auve ne

Directrice Départementale Adjointe

SPP omcier-DIR
SPP non Officier- C/S Le Puy-en-Velay/ CIS Brioude

SPV Officier - CIS Langeac
SPVnon Officier- CIS Saint-Pal-de-Chalencon

Fonctionnaire teiritorial n'ayant pas la qualité de SPP- DIR

Après avoir entendu l'exposé, les membres du Conseil d'Administration, à l'unanimité, valident cette disposition.

^ POUR EXTRAIT CONFORME
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LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADNIINISTRATION
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

^ MARIE-AGNES PETIT
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

Séance du 8 septembre 2021

Membres en exercice : 22
Présents : 21
Procuration : 0
Nombre de votants : 21

Votes pour : 21
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation

26 août 2021

DELIBERATION № 2021-35

Direction - Constitution d'un bureau - Election de trois Vice-Présidents

L'an deux mille vingt et un, le 8 septembre, à 10 hOO, le Conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles
L 1424-27 et L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la
présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Etaient résents :

Membre de plein droit /
/
^OELA^^^

COURRIER '<f-

M. Aurélien DUVERGEY, Directeur des Services du Cabinet du Préfet de la hlau oire.

17 SEP. 2021
Membres élus avec voix délibérative

Titulaires

Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORI
VALANTIN.

elle

MM Jean-Paul AULAGNIER, Rémi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel CHAPUIS,
Olivier CIGOLOTTI, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Guy
PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD, Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX.

Suppléants : M. Eric BONCHE.

Excusés : MM Raymond ABRIAL, Bruno MARCON.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de
Secours - Médecin-Commandante hlélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Stéphane PONS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels
officiers, Capitaine Patrick FERRAND, représentant des officiers de sapeurs-pompiers volontaires -
Adjudant-chef Damien CHAPUIS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels non officiers. -
M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de sapeur-pompier professionnel.

Suppléant : /

Excusés : Capitaine Jean PESTRE, Président de l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers -
Adjudant-chef Richard CONCHON représentant des sapeurs-pompiers volontaires non officiers -
Caporale-cheffe Laurie BOUThlEON, représentante des sapeurs-pompiers volontaires non officiers -
M. Patrice ARNAUD, payeur départemental.

Assistaient e alement à la séance : Colonelle Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe -
Commandant Eric FEREZ, chef du groupement « Métier » - M. Alexandre RAMONA, Chef du
groupement « Finances et Commande publique »

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception
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î 7 SEP. 2021

DELIBERATION № 2021-35 : Constitution d'un bureau - Election de trois V e-Présidents

'%.
"^

L'article L 1424-27 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit l'élection d'un bureau
composé du président et de trois vice-présidents et, le cas échéant, d'un membre supplémentaire.

Sa composition est fixée par le conseil d'administration lors de la première réunion suivant chaque
renouvellement.

Pour le SDIS de la Haute-Loire, il est proposé un bureau composé de quatre membres dont la
Présidente.

Les vice-présidents sont élus parmi les membres du conseil d'administration ayant voix délibérative
à la majorité absolue de ces derniers.

Un vice-président au moins est élu parmi les maires représentants les communes et les EPCI.

Si l'élection n'est pas acquise lors des deux premiers tours de scrutin, il est procédé à un troisième
tour et l'élection à lieu à la majorité relative des suffrages exprimés. En cas de partage des voix,
elle est acquise au bénéfice de l'âge.

QUALITE

Présidente

1erVice-Président

2eme Vice-Présidente

3ème Vice-Présidente

NOMS

Mme Marie-Agnès PETIT
Présidente du Département de la Haute-Loire

M. Michel CHAPUIS
Vice-Président de la Communauté
d'A lomération du Pu -en-Vela

Mme Christiane MOSNIER
Conseillère départementale du Puy-en-Velay 1

Mme Sophie COURTINE
Conseillère départementale de Brioude

Après avoir entendu l'exposé, les membres du Conseil d'Administration fixent la
composition du bureau à quatre membres dont la Présidente et procèdent à l'élection des
trois Vice-Présidents.

Monsieur Jean-Paul LYONNET, vice-président de la communauté de communes des
Marches du Velay-Rochebaron s'abstient.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNES PETIT /^"\
^ <s>

^HAUTE. LOIREg.

^s^^°'
/



REPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE
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Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

Séance du 8 septembre 2021

Membres en exercice : 22
Présents : 21

Procuration : 0
Nombre de votants : 21
Votes pour : 21
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation :

26 août 2021

DELIBERATION № 2021-36

Direction - Délégations du Conseil d'Administration à la Présidente

L'an deux mille vingt et un, le 8 septembre, à 10 hOO, le Conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles
L 1424-27 et L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la
présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Etaient résents : ^ ^QURRIER J^
Membre de plein droit

-oire.M. Aurélien DUVERGEY, Directeur des Services du Cabinet du Préfet de l

Membres élus avec voix délibérative
/

Titulaires

Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle
VALANT l N.

MM Jean-Paul AULAGNIER, Rémi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel CHAPUIS,
Olivier CIGOLOTTI, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Guy
PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD, Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX.

Suppléants : M. Eric BONCHE.

Excusés : MM Raymond ABRIAL, Bruno MARCON.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de
Secours - Médecin-Commandante hlélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Stéphane PONS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels
officiers, Capitaine Patrick FERRAND, représentant des officiers de sapeurs-pompiers volontaires -
Adjudant-chef Damien CHAPUIS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels non officiers. -
M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de sapeur-pompier professionnel.

Suppléant : /

Excusés : Capitaine Jean PESTRE, Président de l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers -
Adjudant-chef Richard CONCHON représentant des sapeurs-pompiers volontaires non officiers -
Caporale-cheffe Laurie BOUTHEON, représentante des sapeurs-pompiers volontaires non officiers -
M. Patrice ARNAUD, payeur départemental.

Assistaient e alement à la séance : Colonelle Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe -
Commandant Eric FEREZ, chef du groupement «Métier» - M. Alexandre RAMONA, Chef du
groupement « Finances et Commande publique »

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :



DELIBERATION №2021-36 : Délégations du Conseil d'Administration à la Présidente

L'article L. 1424-30 alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que "Le
président du conseil d'administration peut, en outre, par délégation du conseil d'administration, en
tout ou partie, et pour la durée de son mandat, être chargé de procéder, dans les limites
déterminées par le conseil d'administration, à la réalisation des emprunts destinés au financement
des investissements prévus par le budget et de passer à cet effet les actes nécessaires. Il peut
recevoir délégation pour prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2. Il informe
le conseil d'administration des actes pris dans le cadre de cette délégation. Il peut être chargé de
prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés de travaux, de fournitures et de services pouvant être passés selon une procédure
adaptée. Il peut être chargé de fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des
avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts".

Après avoir entendu l'exposé, les membres du Conseil d'Administration accordent à la
Présidente, pour la durée de son mandat, les délégations suivantes :

> réaliser les emprunts destinés au financement des investissements prévus par
le budget et passer à cet effet les actes nécessaires ;

> prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le
règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services pouvant être
passés selon une procédure adaptée ;

> fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires,
avoués, huissiers de justices et experts.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

Séance du 8 septembre 2021

DELIBERATION № 2021-37

Membres en exercice : 22
Présents : 21
Procuration : 0
Nombre de votants : 21

Votes pour : 21
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation

26 août 2021

Direction - Délégations du Conseil d'Administration au bureau du Conseil
d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours

L'an deux mille vingt et un, le 8 septembre, à 10 hOO, le Conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles
L 1424-27 et L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur 

^.̂
MftiaïtoB.j^ 

sous la

présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administrati ' '^<?--/

/ COURRIER ~%
Etaient résents :

Membre de plein droit 17 SEP. ?Q?1

M. Aurélien DUVERGEY, Directeur des Services du Cabinet du Préfet de Haute-Loire.

Membres élus avec voix délibérative +

Titulaires

Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle
VALANTIN.

MM Jean-Paul AULAGNIER, Rémi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel CHAPUIS,
Olivier CIGOLOTTI, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Guy
PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD, Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX.

Suppléants : M. Eric BONCHE.

Excusés : MM Raymond ABRIAL, Bruno MARCON.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de
Secours- Médecin-Commandante Hélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Stéphane PONS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels
officiers, Capitaine Patrick FERRAND, représentant des officiers de sapeurs-pompiers volontaires -
Adjudant-chef Damien ChlAPUIS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels non officiers. -
M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de sapeur-pompier professionnel.

Suppléant : /

Excusés : Capitaine Jean PESTRE, Président de l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers -
Adjudant-chef Richard CONChlON représentant des sapeurs-pompiers volontaires non officiers -
Caporale-cheffe Laurie BOUTHEON, représentante des sapeurs-pompiers volontaires non officiers -
M. Patrice ARNAUD, payeur départemental.

Assistaient e alement à la séance : Colonelle Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe -
Commandant Eric FEREZ, chef du groupement « Métier » - M. Alexandre RAMONA, Chef du
groupement « Finances et Commande publique »

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception :



DELIBERATION № 2021-37 : Délégations du Conseil d'Administration au bureau du Conseil
d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de
Secours

L'article L. 1424-27 alinéa 4 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que "le conseil
d'administration peut déléguer une partie de ses attributions au bureau, à /'exception des
délibérations relatives à l'adoption du budget et du compte administratif en application des
dispositions des articles L. 1612-1 et suivants, ainsi que de celles visées aux articles L. 1424-26 et
L. 1424-35".

Ces articles sont relatifs à l'organisation du conseil d'administration, à la détermination des
contributions financières des communes, établissements publics de coopération intercommunale
et du département au budget du SDIS et à l'adoption et l'exécution du budget.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du Conseil d'Administration accordent les
délégations suivantes au bureau :

Ressources humaines :

> Organisation des recrutements sur des postes budgétaires existants ,

> Révision des règlements intérieur et opérationnel ; p DE LA ^
r^v

/
<^

'^
COURRIER ^

^
> Recours à des personnels temporaires ,

> Régime indemnitaire des personnels ;

> Transformation des postes suite à concours, exa e s ou décisions de la P dans
le cadre du tableau des effectifs ;

> Organisation des temps de travail, +

> Conventions relatives à l'organisation des concours et fixation des diverses
indemnités de jury

Commande ubli ue :

> Approuver les marchés et accords-cadres passés selon une procédure formalisée et
les avenants afférents ;

> Autoriser la Présidente du conseil d'administration à signer les marchés et
accords-cadres passés selon une procédure formalisée et les avenants afférents ;

> Attribuer les marchés subséquents à un accord-cadre et les avenants afférents et
autoriser la Présidente du conseil d'administration à les signer ;

> Approuver et autoriser la Présidente du conseil d'administration à signer la
reconduction des marchés et accords-cadres passés selon une procédure
formalisée ;

> Approuver les conventions constitutives de groupement de commandes et les
avenants afférents et autoriser la Présidente du conseil d'administration à les signer ;

> Autoriser les cessions des contrats de marché public en cours d'exécution ;



> Autoriser la Présidente du conseil d'administration à mettre en œuvre les procédures
de résiliation de tous les marchés et accords-cadres passés selon une procédure
formalisée et à signer tous les actes afférents à ces procédures de résiliation ;

> Approuver les décomptes définitifs pour les marchés de travaux.

Administration :

> Autorisation de signer avec les communes les conventions relatives aux constructions
et à la mise à disposition des casernes ;

> Réalisation de toute opération nécessaire à la gestion active de la dette et à la gestion
de la trésorerie ;

> Autorisation de signature des contrats d'assurance et conventions diverses ;

> Approbation des contrats d'emprunt et des lignes de trésorerie. Un rapport complet
d'informations retraçant les mouvements financiers de ces contrats sera soumis
annuellement, s'il y a lieu, au conseil d'administration ;

> Autorisation à la Présidente du SDIS d'ester en justice devant toutes juridictions •

> Autorisation de réformer et de vendre des matériels.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNES PETIT ^:
-<u

^̂ d7/?û
'^

HAUTE. LOIRE
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

Séance du 8 septembre 2021

DELIBERATION № 2021-38

Membres en exercice : 22
Présents : 21
Procuration : 0
Nombre de votants: 21

Votes pour : 21
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation :

26 août 2021

Direction - Désignation des représentants du Conseil d'Administration à la
Commission d'Appel d'Offres

L'an deux mille vingt et un, le 8 septembre, à 10 h 00, le Conseil d' frfi^^ét , u Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réun^n application â@ articles
L 1424-27 et L 1424-28 du code général des collectivités territorial <îsur cê9V8Bfflfton eÏ^ ous la
présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'admi s ration.

17 SEP. ?021

/

Etaient résents :

Membre de plein droit

M. Aurélien DUVERGEY, Directeur des Services du Cabinet du Préfet de la +Lo

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires

Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle
VALANT l N.

MM Jean-Paul AULAGNIER, Rémi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel CHAPUIS,
Olivier CIGOLOTTt, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Guy
PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD, Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX.

Suppléants : M. Eric BONCHE.

Excusés : MM Raymond ABRIAL, Bruno MARCON.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de
Secours - Médecin-Commandante hlélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Stéphane PONS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels
officiers, Capitaine Patrick FERRAND, représentant des officiers de sapeurs-pompiers volontaires -
Adjudant-chef Damien CHAPUIS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels non officiers. -
M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de sapeur-pompier professionnel.

Suppléant : /

Excusés : Capitaine Jean PESTRE, Président de l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers -
Adjudant-chef Richard CONCHON représentant des sapeurs-pompiers volontaires non officiers -
Caporale-cheffe Laurie BOUTHEON, représentante des sapeurs-pompiers volontaires non officiers -
M. Patrice ARNAUD, payeur départemental.

Assistaient e alement à ta séance : Colonelle Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe -
Commandant Eric PEREZ, chef du groupement « Métier » - M. Alexandre RAMONA, Chef du
groupement « Finances et Commande publique »

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception



DELIBERATION № 2021-38 : Désignation des représentants du Conseil d'Administration à la
Commission d'Appel d'Offres

L'article 22 du Code des Marchés Publics précise que la commission d'appel d'offres est composée
avec voix délibérative pour un établissement public local :

> du représentant légal de rétablissement ou son représentant, 1ervice-président ;

> et cinq membres de l'organe délibérant désignés par celui-ci.

Après avoir entendu l'exposé, la Présidente du Conseil d'Administration désigne les
représentants titulaires et suppléants siégeant à la Commission d'Appel d'Offres.

QUALITE

Présidente

Représentante

Membre

Membre

Membre

Membre

Membre

TITULAIRES

Mme Marie-Agnès PETIT
Présidente du Département

de la Haute-Loire
Mme Christiane MOSNIER

Conseillère départementale du
Pu -en-Vela 1

M. Jean-Paul VIGOUROUX
Conseiller départemental du

Pu -en-Vela 2

M. Jean-Marc BOYER
Conseiller départemental de

Saint-Paulien

M. Philippe DELABRE
Conseiller départemental du

Mézenc

M. Rémi BARBE
Conseiller départemental du

Ve/ay Volcanique

M. Raymond ABRIAL
Conseiller départemental
d'Emblavez-et-Meygal

SUPPLEANTS

M. Jean-Louis REYNAUD
Maire de Landos

Mme Christelle VALANTIN
Conseillère départementale

du Pu -en-Velay 4
M. Guy PEYRARD
Vice-président de la

Communauté de communes
du Pa s de Montfaucon

M. Jean-Luc VACHELARD
Président de la Communauté
de communes Brioude Sud

Auver ne
M. Jean-Paul LYONNET

Vice-président de la
Communauté de communes

Marches du Velay
Rochebaron

DU

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
ERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNES PETIT
^dl//7^

/^"\
^ HAUTE-LOIRE l:
0 ctl

\.^



REPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

Séance du 8 septembre 2021

DELIBERATION № 2021-39

Membres en exercice : 22
Présents : 21
Procuration : 0
Nombre de votants : 21

Votes pour : 21
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation :

26 août 2021

Direction - Désignation des représentants du Conseil d'Administration
au Comité Technique

L'an deux mille vingt et un, le 8 septembre, à 10 hOO, le Conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en applicatio ^^ articles
L 1424-27 et L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur conv^ Rjn l la
présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration. ^,<</ ^

COURRIER \
'^

Etaient résents

Membre de plein droit
î 7 SEP. 202Î

M. Aurélien DUVERGEY, Directeur des Services du Cabinet du Préfet de la Ha -Loire.

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires

Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle
VALANTIN.

MM Jean-Paul AULAGNIER, Rémi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel CHAPUIS,
Olivier CIGOLOTTI, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Guy
PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD, Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX.

Suppléants : M. Eric BONCHE.

Excusés : MM Raymond ABRIAL, Bruno MARCON.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de
Secours - Médecin-Commandante Hélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Stéphane PONS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels
officiers, Capitaine Patrick FERRAND, représentant des officiers de sapeurs-pompiers volontaires -
Adjudant-chef Damien CHAPUIS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels non officiers. -
M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de sapeur-pompier professionnel.

Suppléant : /

Excusés : Capitaine Jean PESTRE, Président de l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers -
Adjudant-chef Richard CONCHON représentant des sapeurs-pompiers volontaires non officiers -
Caporale-cheffe Laurie BOUTHEON, représentante des sapeurs-pompiers volontaires non officiers -
M. Patrice ARNAUD, payeur départemental.

Assistaient e alement à la séance : Colonelle Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe -
Commandant Eric PEREZ, chef du groupement « Métier » - M. Alexandre RAMONA, Chef du
groupement « Finances et Commande publique »

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :



DELIBERATION № 2021-39 : Désignation des représentants du Conseil d'Administration au
Comité Technique

La composition du comité technique commun à tous les personnels du SDIS 43 est fixée selon les
dispositions du décret 85-565 du 30 mai 1985 modifié.

Aussi, l'autorité investie du pouvoir de nomination doit désigner les représentants de
rétablissement soit parmi les membres de l'organe délibérant, soit parmi les agents de
rétablissement. Le CT du SDIS 43 est composé de trois représentants de l'administration et de
trois représentants du personnel.

Après avoir entendu l'exposé, la Présidente du Conseil d'Administration désigne les
représentants de rétablissement (ainsi que leurs suppléants) siégeant au Comité
Technique.

TITULAIRES SUPPLEANTS

Collège employeurs

Mme Marie-Agnès PETIT
Présidente du Département de la

Haute-Loire
M. Michel CHAPUIS

Vice-président de la Communauté
d'A lomération du Pu -en-Velay

Mme Sophie COURTINE
Conseillère départementale de

Brioude

M. André FERRET
Maire de Saint-Julien-Chapteuil

Mme Christiane MOSNIER

Conseillère départementale du ^ r,̂ ^p-E De L^
Puy-en-Velay 1

M. Michel BRUN <i CQU^
Conseiller départemental d s
Gorges de l'Allier-Gévaud n

^^
"^

Collège des représentants du personnel

Titulaire en retraite au 1er juillet

Adjudant-chef Damien CHAPUIS
(PoolCODIS/

CIS Le Pu -en-Vela

Capitaine Stéphane PONS
(chef du groupement EST)

Adjudant Eric FAVIER
(PoolCODIS/

C/S Le Pu -en-Vela

M. Cédric CHARRIER
(Direction)

Mme Aurélie ADAM
(Direction)

•RlEfi

^ SEP.

'0,

^

^/

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNES PETIT ^
^.

^d7x.̂
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^ HAUTE-LOIRE a.
^. ^
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

Séance du 8 septembre 2021

DELIBERATION № 2021-40

Membres en exercice : 22
Présents : 21
Procuration : 0
Nombre de votants : 21

Votes pour : 21
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation

26 août 2021

Direction - Désignation des représentants du Conseil d'Administration au Comité
d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail

L'an deux mille vingt et un, le 8 septembre, à 10 hOO, le Conseil d'admi ' ^ ervice
Déoartementat d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en _.,. ication des ^<. .les
L 1424-27 et L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur ̂ învoca-ttWR^sou^a
présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administrati '<"

Etaient résents :
17 SEP. 2021

Membre de plein droit

M. Aurélien DUVERGEY, Directeur des Services du Cabinet du Préfet de la Haute- ire.

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires

Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle
VALANT l N.

MM Jean-Paul AULAGNIER, Rémi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel CHAPUIS,
Olivier CIGOLOTTI, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Guy
PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD, Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX.

Suppléants : M. Eric BONCHE.

Excusés : MM Raymond ABRIAL, Bruno MARCON.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de
Secours - Médecin-Commandante Hélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Stéphane PONS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels
officiers, Capitaine Patrick FERRAND, représentant des officiers de sapeurs-pompiers volontaires -
Adjudant-chef Damien CHAPUIS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels non officiers. -
M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de sapeur-pompier professionnel.

Suppléant : /

Excusés : Capitaine Jean PESTRE, Président de l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers -
Adjudant-chef Richard CONChlON représentant des sapeurs-pompiers volontaires non officiers -
Caporale-cheffe Laurie BOUTHEON, représentante des sapeurs-pompiers volontaires non officiers -
M. Patrice ARNAUD, payeur départemental.

Assistaient e alement à la séance : Colonelle Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe -
Commandant Eric PEREZ, chef du groupement « Métier » - M. Alexandre RAMONA, Chef du
groupement « Finances et Commande publique »

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception



DELIBERATION № 2021-40 : Désignation des représentants du Conseil d'Administration au
Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail

La composition du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail commun à tous les
personnels du SDIS 43 est fixée selon les dispositions du décret 85-603 du 10 juin 1985 modifié.

Aussi, il appartient à l'autorité investie du pouvoir de nomination de désigner les représentants
titulaires et suppléants de rétablissement public. Ces représentants peuvent être désignés soit
parmi les membres de l'organe délibérant, soit parmi les agents de rétablissement.

Le CHSCT du SDIS 43 est composé de trois représentants de l'administration et de
trois représentants du personnel.

Après avoir entendu l'exposé, la Présidente du Conseil d'Administration désigne les
représentants de rétablissement (ainsi que leurs suppléants) siégeant au Comité d'Hygiène,
de Sécurité et des Conditions du Travail.

TITULAIRES SUPPLEANTS

Représentants de la collectivité

Mme Marie-Agnès PETIT
Présidente du Département de la

Haute-Loire

M. Michel CHAPUIS
Vice-président de la Communauté
d'A lomération du Pu -en-Vela

Mme Sophie COURTINE
Conseillère départementale de

Brioude

Mme Christiane MOSNIER
Conseillère départementale du

Puy-en-Vela 1
Mme Christelle VALANTIN

Conseillère départementale du
Puy-en-Velay 4

M. Jean-Louis REYNAUD
Maire de Landos

^v)RE DE 1^

Représentants des personnels

Titulaire en retraite au 1er juillet

M. Cédrlc CHARRIER
(Direction)

Commandant Eric FEREZ

(Direction)

Adjudant Eric FAVIER
(PoolCODIS/

CIS Le Pu -en-Vela

Sergent Emmanuel MASSON
(Direction)

M. Emilien DUBOEUF
(Direction)

17^P,2021

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNES PETIT /^'\
^ HAUTE. LOIRE ^

'\^



REPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

Séance du 8 septembre 2021

DELIBERATION № 2021-41

Membres en exercice : 22
Présents : 21

Procuration : 0
Nombre de votants : 21

Votes pour : 21
Vote contre : 0

Abstention : 0
Date de la convocation

26 août 2021

Direction - Désignation des représentants du Conseil d'Administration à la
Commission Administrative Paritaire des Sapeurs-Pompiers Professionnels de

catégorie C

L'an deux mille vingt et un, le 8 septembre, à 10 hOO, le Conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en applic ' g articles
L 1424-27 et L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur co tôS ion et^ ^ la
présidence de M"

Etaient résents :

Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration <^<
^

COURRIER 'o/,
~'fk.
^

Membre de plein droit
î 7 SEP

M. Aurélien DUVERGEY, Directeur des Services du Cabinet du Préfet de la H te-Loire.

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires

Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle
VALANT l N.

MM Jean-Paul AULAGNIER, Rémi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel CHAPUIS,
Olivier CIGOLOTTI, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Guy
PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD, Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX.

Suppléants : M. Eric BONCHE.

Excusés : MM Raymond ABRIAL, Bruno MARCON.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de
Secours - Médecin-Commandante Hélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Stéphane PONS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels
officiers, Capitaine Patrick FERRAND, représentant des officiers de sapeurs-pompiers volontaires -
Adjudant-chef Damien CHAPUIS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels non officiers. -
M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de sapeur-pompier professionnel.

Suppléant : /

Excusés : Capitaine Jean PESTRE, Président de l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers -
Adjudant-chef Richard CONCHON représentant des sapeurs-pompiers volontaires non officiers -
Caporale-cheffe Laurie BOUTHEON, représentante des sapeurs-pompiers volontaires non officiers -
M. Patrice ARNAUD, payeur départemental.

Assistaient e alement à la séance : Colonelle Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe -
Commandant Eric PEREZ, chef du groupement «Métier» - M. Alexandre RAMONA, Chef du
groupement « Finances et Commande publique »

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception



DELIBERATION № 2021-41 Désignation des représentants du Conseil d'Administration à la
Commission Administrative Paritaire des Sapeurs-Pompiers
Professionnels de catégorie C

En application du décret n° 89-229 du 17 avril 1989 modifié, une commission administrative
paritaire est instituée auprès de chaque SDIS. Compétente à l'égard des sapeurs-pompiers
professionnels de catégorie C, elle est saisie, pour avis, sur les questions suivantes : avancement
de grade, avancement d'échelon, sanction disciplinaire, mutation de service avec changement de
résidence, mise à disposition, licenciement, reclassement pour inaptitude.

Pour information, les questions relatives au personnel non sapeur-pompier sont traitées par les
CAP placées auprès du centre de gestion.

La Présidente du conseil d'administration préside cette structure qui est composée de

> quatre représentants des sapeurs-pompiers élus ;

> quatre représentants du conseil d'administration dont la Présidente du conseil
d'administration.

Après avoir entendu l'exposé, la Présidente du Conseil d'Administration désigne les
représentants de rétablissement (ainsi que leurs suppléants) siégeant à la Commission
Administrative Paritaire des Sapeurs-Pompiers Professionnels de catégorie C.

TITULAIRES SUPPLEANTS

Collège employeurs

Mme Marie-Agnès PETIT
Présidente du Département de la

Haute-Loire

M. Raymond ABRIAL
Conseiller départemental
d'Emblavez-et-Me al

M. Jean-Louis REYNAUD
Maire de Landos

Mme Christiane MOSNIER
Conseillère départementale du

Puy-en-Velay 1

M. Jean-Luc VACHELARD
Président de la Communauté de
Communes Brioude Sud Auver ne

Mme Nicole CHASSIN
Conseillère départementale de

Ste-Florine

M. Pierre LIOGIER
Maire d'Yssingeaux

M. Pierre DURIEUX
Vice-Président de la Communa e

de communes du Pays de
Montfaucon

<^
,^EDE^Ai

<f "%.
COURRIER \.

^SEP. 2Q2]

Collège des représentants du personnel

Adjudant-chef Richard
REBEYROTTE

Direction

Sergent-chef Lionel ROMEAS
(CIS Le Puy-en-Velay)

Sergent-chef David BELLEDENT
(Direction)

Adjudant-chef Vivian
CHARGEBOEUF

C/S Le Pu -en-Vela

Sergent-chef Guillaume
GERMANANGUE

Direction

Sergent-chef Franck ROUSSET
(CIS Le Puy-en-Velay)

Sergent-chef Sébastien
LAFFONT

(CIS Le Puy-en-Velay /
C/S Brioude

Sergent-chef Fabien LYOTARD
(PoolCODIS/

C/S Le Pu -en-Vela

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

^a'd'//,^
MARIE-AGNES PETIT

^-' '̂/%
^ HAUTE-LOIRE ^

^
^s^

^
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

Séance du 8 septembre 2021

DELIBERATION № 2021-42

Membres en exercice : 22
Présents : 21
Procuration : 0

Nombre de votants : 21
Votes pour : 21
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation

26 août 2021

Direction - Désignation des représentants du Conseil d'Administration au Comité
Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires

L'an deux mille vingt et un, le 8 septembre, à 10 h 00, le Conseil d'administr p pc t.yi,. sel^v!ce
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en a fen à^é^ ides
L 1424-27 et L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur invocation et sô\ la
présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administrati ^ COURRIER '^

Etaient résents Î7SEP. 202Î
Membre de plein droit

M. Aurélien DUVERGEY, Directeur des Services du Cabinet du Préfet de la Ha -Loire.

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires

Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle
VALANT l N.

MM Jean-Paul AULAGNIER, Rémi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel CHAPUIS,
Olivier CIGOLOTTI, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Guy
PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD, Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX.

Suppléants : M. Eric BONCHE.

Excusés : MM Raymond ABRIAL, Bruno MARCON.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de
Secours - Médecin-Commandante Hélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Stéphane PONS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels
officiers, Capitaine Patrick FERRAND, représentant des officiers de sapeurs-pompiers volontaires -
Adjudant-chef Damien ChlAPUIS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels non officiers. -
M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de sapeur-pompier professionnel.

Suppléant : /

Excusés : Capitaine Jean PESTRE, Président de l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers -
Adjudant-chef Richard CONCHON représentant des sapeurs-pompiers volontaires non officiers -
Caporale-cheffe Laurie BOUTHEON, représentante des sapeurs-pompiers volontaires non officiers -
M. Patrice ARNAUD, payeur départemental.

Assistaient e alement à la séance : Colonelle Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe -
Commandant Eric PEREZ, chef du groupement « Métier » - M. Alexandre RAMONA, Chef du
groupement « Finances et Commande publique »

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :



DELIBERATION № 2021-42 Désignation des représentants du Conseil d'Administration au
Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers
Volontaires

En application de l'article R 1424-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, un comité
consultatif départemental est institué auprès de chaque SDIS ; il est compétent pour donner son
avis sur toutes les questions relatives aux sapeurs-pompiers volontaires du corps départemental :
engagement, rengagement, refus de renouvellement, changement de grade, règlement intérieur et
SDACR.

Présidé par la Présidente du Conseil d'Administration, il est composé d'un nombre égal de
représentants de l'administration et de représentants élus des sapeurs-pompiers volontaires.

Les représentants des sapeurs-pompiers volontaires doivent comprendre au moins :

> 1 sapeur-pompier 1ère classe ,
> 1 caporal ;
> 1 sergent ;

> 1 adjudant ;
> 2 officiers ;

> 1 membre SSSM.

/
^
^^EDE^^

""%.
COURRIER 'Q-.

^̂

^7 SEP. 202Î
Les élections de ces représentants se sont déroulées le 16 octob 20

Les représentants de l'administration sont ceux siégeant au Comité T hnique auxquel 'ajoutent,
si le nombre de représentants de l'administration à ce même comité f ' à sept, des
membres du conseil d'administration.

Les trois membres du Comité Technique siégeront au CCDSPV.

Après avoir entendu l'exposé, la Présidente du Conseil d'Administration désigne les
représentants (ainsi que leurs suppléants) siégeant au Comité Consultatif Départemental
des Sapeurs-Pompiers Volontaires :

TITULAIRES

Représentants de

Mme Marie-Agnès PETIT
Présidente du Département de la

Haute-Loire
M. Michel CHAPUIS

Vice-président de la Communauté
d'Agglomération du Puy-en-Velay

Membre CT

Mme Sophie COURTINE
Conseillère départementale de

Brioude

M. Guy PEYRARD
Vice-président Communauté de

communes du Pays de
Montfaucon

Mme Christiane MOSNIER
Conseillère départementale du

Pu -en-Vela 1
M. Jean-Paul LYONNET

Vice-président de la Communauté
de communes Marches du Velay -

Rochebaron
M. Jean-Louis REYNAUD

Maire de Landos

SUPPLEANTS

l'administration

M. André FERRET
Maire de Saint-Julien-Chapteuil

Membre du CT

M. Rémi BARBE
Conseiller départemental du Velay

Volcanique

M. Jean-Marc BOYER
Conseiller départemental de

Saint-Paulien

M. Bruno MARCON
Vice-Président de la Communauté

de communes Loire Semène

Mme Christelle VALANTIN
Conseillère départementale du Puy-

en-Vela 4

M. GuyJOLIVET
Vice-Président de la Communauté

de communes Marches du Velay -
Rochebaron

M. Pierre GIBERT
Maire de Costaros



SPV officier

Capitaine Raymond
CHAUSSENDE

C/S Le Monastier-sur-Gazeille

Lieutenant Eric BOUDET
C/S Monistrol-sur-Loire

Lieutenant Sébastien GIRAUD

CC/S Le Brignon/Solignac)

Lieutenant Rémy FAURE
CISGrazac/Lapte

SPV officier membre du SSSM

Infirmière Estelle BASTIE
C/S Yssin eaux

Docteur Jean-Marie BEYLOT
C/S Saint-Romain-Lachalm

SPV non officier

Adjudant-cheffe Sylviane
MONCHAMP
C/S Landos

Sergent Gwendoline PASCAL
C/S Pradelles

Sergent Gaëtan OUILLON
C/S Saint-Paulien

Sapeur Stéphane PONS
C/S Le Pu -en-Velay)

Adjudant-cheffe Laure MOULIN
(CIS Laussonne)

Sergent Alex SOU LIER
CIS Lem des-sur-Alla non

Caporal Léa LAVOREL
C/S Rosières

Sapeur Céline BELDON
C/S Saint-Vincent

Assistent avec voix consultative :

Médecin-commandante Hélène JURY Médecin-cheffe du SDIS 43

Capitaine Jean PESTRE Président de l'UDSP 43

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNES PETIT

^OCLAH,^
^ COURR1ER_3;'
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SERVICE DEPARTEIUIENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

Séance du 8 septembre 2021

DELIBERATION № 2021-43

Membres en exercice : 22
Présents : 21

Procuration : 0
Nombre de votants : 21

Votes pour : 21
Vote contre : 0
Abstention : 0

Date de la convocation
26 août 2021

Direction - Représentants du Conseil d'administration à la Commission de réforme
des sapeurs pompiers volontaires

L'an deux mille vingt et un, le 8 septembre, à 10 hOO, le Conseil d'administration
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en appl _6?i'
L 1424-27 et L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur e
présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration. <?,

<?-

Etaient résents :

COURRIER

Î7SEP. 2G2Î

'Q-.
^

Membre de plein droit

M. Aurélien DUVERGEY, Directeur des Services du Cabinet du Préfet de la Haut Loire.

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires

Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle
VALANT l N.

MM Jean-Paul AULAGNIER, Rémi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel CHAPUIS,
Olivier CIGOLOTTI, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Guy
PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD, Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX.

Suppléants : M. Eric BONCHE.

Excusés : MM Raymond ABRIAL, Bruno MARCON.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de
Secours - Médecin-Commandante Hélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Stéphane PONS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels
officiers, Capitaine Patrick FERRAND, représentant des officiers de sapeurs-pompiers volontaires -
Adjudant-chef Damien CHAPUIS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels non officiers. -
M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de sapeur-pompier professionnel.

Suppléant : /

Excusés : Capitaine Jean PESTRE, Président de l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers -
Adjudant-chef Richard CONCHON représentant des sapeurs-pompiers volontaires non officiers -
Caporale-cheffe Laurie BOUTHEON, représentante des sapeurs-pompiers volontaires non officiers -
M. Patrice ARNAUD, payeur départemental.

Assistaient e alement à la séance : Colonelle Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe -
Commandant Eric PEREZ, chef du groupement « Métier » - M. Alexandre RAMONA, Chef du
groupement « Finances et Commande publique »

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception



DELIBERATION № 2021-43 : Représentants du Conseil d'administration à la Commission de
réforme des sapeurs-pompiers volontaires

Une commission départementale de réforme, constituée par arrêté préfectoral, est consultée pour
l'attribution des prestations et indemnisations relatives à l'incapacité temporaire et à l'invalidité
permanente des sapeurs-pompiers volontaires en cas d'accident survenu ou de maladie contractée
en service.

Cette commission, placée sous la présidence du Préfet ou de son représentant, qui dirige les
travaux mais ne participe pas aux votes, comprend :

> un praticien de médecine générale ou selon le cas un médecin spécialiste ;

> le médecin-cheffe ou un médecin de sapeurs-pompiers désigné par ce dernier ;

> deux représentants de l'administration ;

> deux représentants de sapeurs-pompiers volontaires.

La désignation des représentants de l'administration se fait dans les conditions suivantes :

> le directeur départemental ou son représentant, membre de droit ;

> un membre élu local, membre du conseil d'administration, proposé par la Présidente
(un titulaire et un suppléant).

Les représentants des sapeurs-pompiers volontaires sont tirés au sort par le Préfet dans les
conditions suivantes :

> un officier de sapeurs-pompiers professionnels parmi les officiers de
sapeurs-pompiers professionnels chefs de centre ;

> un sapeur-pompier volontaire du même grade que celui dont le cas est examiné parmi
les membres du CCDSPV.

^OELAH^
/^ ̂ ^'^
^y COURRIER _^

17 SEP. 2i'n1 ^



TITULAIRE SUPPLEANT

Représentants de l'administration

Colonel Christophe GLASIAN
Directeur départemental

Mme Christiane MOSNIER
Conseillère départementale du
Pu -en-Vela 1

Colonelle Laetitia DIDIER
Directrice départementale adjointe

Mme Blandine PRORIOL
Conseillère départementale de Bas-en-
Basset

Représentants du personnel

Officier de sapeurs-pompiers professionnels, chef de centre

Commandant Xavier LECHTEN Commandant Cédric HERITIER

Sapeurs-pompiers volontaires
en fonction du rade de celui dont le cas est examiné

Capitaine Raymond CHAUSSENDE

Lieutenant Eric BOUDET

Adjudant-cheffe Sylviane MONCHAMP

Sergent Gwendoline PASCAL

Sergent Gaëtan OUILLON

Sapeur de 1ère classe Stéphane PONS
Médecin commandant Jean-Marie

BEYLOT

Infirmière principale Estelle BASTIE

Lieutenant Remv FAURE

Adjudant-cheffe Laure MOULIN

Sergent Alex SOULIER

Caporal Léa LAVOREL

Sapeur de 1ère classe Céline BELDON

Après avoir entendu l'exposé, les membres du Conseil d'Administration prennent acte
de cette information.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE ECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

tEëAQN TIT
^> ' '''ï.,
^ _ '%^

o</' COURRIER '^
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

Séance du 8 septembre 2021

DELIBERATION № 2021-44

Membres en exercice : 22
Présents :21

Procuration : 0
Nombre de votants : 21
Votes pour : 21
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation

26 août 2021

Direction - Représentants du Conseil d'administration à la Commission de réforme
des sapeurs pompiers professionnels

Lan deux mille vingt et un, le 8 septembre, à 10 h 00, le Conseil d'ad ' ' u Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, ^-^plication âé'^ rticles
L 1424-27 et L 1424-28 du code général des collectivités territoriales ~conY<^^net"^s la
présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administ a ion~~—__-'-"-w ^

Etaient résents :
17^P. 2Q2]

Membre de plein droit

M. Aurélien DUVERGEY, Directeur des Services du Cabinet du Préfet de la te-l+oire.

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires

Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle
VALANT l N.

MM Jean-Paul AULAGNIER, Rémi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel CHAPUIS,
Olivier CIGOLOTTI, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Guy
PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD, Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX.

Suppléants : M. Eric BONCHE.

Excusés : MM Raymond ABRIAL, Bruno MARCON.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de
Secours - Médecin-Commandante Hélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Stéphane PONS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels
officiers, Capitaine Patrick FERRAND, représentant des officiers de sapeurs-pompiers volontaires -
Adjudant-chef Damien CHAPUIS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels non officiers. -
M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de sapeur-pompier professionnel.

Suppléant : /

Excusés : Capitaine Jean PESTRE, Président de l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers -
Adjudant-chef Richard CONCHON représentant des sapeurs-pompiers volontaires non officiers -
Caporale-cheffe Laurie BOUTHEON, représentante des sapeurs-pompiers volontaires non officiers -
M. Patrice ARNAUD, payeur départemental.

Assistaient e alement à la séance : Colonelle Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe -
Commandant Eric PEREZ, chef du groupement « Métier » - M. Alexandre RAMONA, Chef du
groupement « Finances et Commande publique »

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :



DELIBERATION № 2021-44 : Représentants du Conseil d'administration à la Commission de
réforme des sapeurs-pompiers professionnels

L'arrêté du 4 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents de la fonction publique
territoriale et de la fonction publique hospitalière fixe la composition et le fonctionnement des
commissions de réforme.

Cette instance consultative instituée dans chaque département par arrêté du Préfet est notamment
saisie dans les cas suivants :

> demande d'avis sur la mise à la retraite pour invalidité ,

> désaccord entre le médecin traitant et le médecin agréé suite à une demande de temps
partiel thérapeutique ;

> appréciation de l'invalidité temporaire des agents ;

> attribution de l'allocation temporaire d'invalidité.

La commission de réforme comprend :

> deux praticiens de médecine générale et un médecin spécialiste le cas échéant,

> deux représentants de l'administration ;

> deux représentants du personnel.

Chaque titulaire a deux suppléants. Le président de la commission de réforme est désigné par le
Préfet.

Considérant les dispositions particulières relatives aux services départementaux d'incendie et de
secours dès lors que cette commission est amenée à traiter d'un dossier concernant un
sapeur-pompier professionnel, il convient de désigner :

> Les représentants de l'administration parmi les membres élus du conseil d'administration ;

> Les représentants des sapeurs-pompiers professionnels de catégorie C parmi les
membres de la commission administrative paritaire ;

> Les représentants des sapeurs-pompiers professionnels de catégorie A et de catégorie B
par tirage au sort parmi les sapeurs-pompiers professionnels, en fonction dans le
département ou, à défaut, dans un département limitrophe et appartenant au même groupe
hiérarchique que l'agent dont le cas est examiné par la commission de réforme.

Il convient de souligner qu'en cas de désaffiliation de la CAP du centre de gestion, devront être
également désignés des représentants des personnels administrati , ^ -, „,, niques.

</' _. __ '^.
/ COURRIER

17 SEP. 2021



TITULAIRE SUPPLEANT

Mme Christiane MOSNIER

Conseillère départementale du Puy-en-Velay 1

Mme Sophie COURTINE
Conseillère départementale de Brioude

Groupe
hier.

A6

A5

B4

B3

C2

Représentants de l'administration
M. Michel BRUN
Conseiller départemental des Gorges de
l'Allier/Gévaudan

M. Jean-Paul AULAGNIER
Conseiller départemental de Monistrol-sur-
Loire
M. Olivier CIGOLOTTI
Conseiller dé artemental des Boutières
Mme Blandine PRORIOL
Conseillère départementale de Bas-en-
Basset

Représentants du personnel

Colonelle Laetitia DIDIER

Commandant Xavier MATERAC

Capitaine Stéphane PONS

Lieutenant Hors cl. Frank PASCAL

Lieutenant 1ère cl. Romain DESORMIERE

Lieutenant 1ème cl. Christophe REANT

Sergent-chef Sébastien LAFFONT

Sergent-chef Guillaume GERMANANGUE

Lieutenant-colonel Patrice ACHARD

Colonel Christophe GLASIAN

Commandant Philippe GALTIER

Capitaine Pascal PERRIN

Lieutenant hors-classe Pierre CHAUSSE

Lieutenant 1ère cl. Raphaël FERRET

Sergent-chef Fabien LYOTARD

Adjudant-chef Damien CHAPUIS
Adjudant-chef Pascal RIVET
retraite au 01/07/2021

Adjudant-chef Richard REBEYROTTE

Après avoir entendu l'exposé, les membres du Conseil d'Administration prennent acte de
cette information.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

M ^ PETIT

^ COURRiER ^,

17 SEP. 2021
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

Séance du 8 septembre 2021

Membres en exercice : 22
Présents : 17
Procuration : 0
Nombre de votants : 17

Votes pour : 17
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation :

26 août 2021

DELIBERATION № 2021-45

Direction - Indemnités de Madame la Présidente et des Vice-Présidents

L'an deux mille vingt et un, le 8 septembre, à 10 hOO, le Conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en ̂ Tfeâflôti articles
L 1424-27 et L 1424-28 du code général des collectivités territoriales convocation ë^ us la
présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administr on {reSféei^a se e le
temps de la délibération).

17 SEP. 2Q2]
\v

Etaient résents

Membre de plein droit

M. Aurélien DUVERGEY, Directeur des Services du Cabinet du Préfet de la te-l^oire.

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :
Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE (retirée de la séance le temps de la délibération), Christiane
MOSNIER (retirée de la séance le temps de la délibération), Blandine PRORIOL, Christelle VALANTIN.

MM Jean-Paul AULAGNIER, Rémi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel CHAPUIS (retiré
de la séance le temps de la délibération), Olivier CIGOLOTTI, Philippe DELABRE, André FERRET,
Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Guy PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD, Jean-Luc
VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX.

Suppléants : M. Eric BONCHE.

Excusés : MM Raymond ABRIAL, Bruno MARCON.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de
Secours - Médecin-Commandante Hélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Stéphane PONS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels
officiers, Capitaine Patrick FERRAND, représentant des officiers de sapeurs-pompiers volontaires -
Adjudant-chef Damien CHAPUIS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels non officiers. -
M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de sapeur-pompier professionnel,

Suppléant : /

Excusés : Capitaine Jean PESTRE, Président de l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers -
Adjudant-chef Richard CONCHON représentant des sapeurs-pompiers volontaires non officiers -
Caporale-cheffe Laurie BOUTHEON, représentante des sapeurs-pompiers volontaires non officiers -
M. Patrice ARNAUD, payeur départemental.

Assistaient e alement à la séance : Colonelle Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe -
Commandant Eric FEREZ, chef du groupement « Métier » - M. Alexandre RAMONA, Chef du
groupement « Finances et Commande publique »

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception



DELIBERATION № 2021-45 : Indemnités de Madame la Présidente et des Vice-Présidents

L'article L 1424-27 du Code Général des Collectivités Territoriales précise : "Les indemnités
maximales votées par le conseil d'administration du Service d'Incendie et de Secours pour
l'exercice effectif des fonctions de président et de vice-président sont déterminées par référence
au barème prévu, en fonction de la population du département, pour les indemnités des conseillers
départementaux par l'article L 3123-16 du CGCT dans la limite de 50 % pour le président et de 25
% pour chacun des vice-présidents".

Une Présidente et trois vice-présidents siègent au bureau.

Dans ces conditions et compte tenu de la charge de travail, il est proposé au conseil
d'administration de reconduire l'attribution des indemnités maximales à la Présidente et aux trois

vice-présidents. La dépense sera imputée sur les crédits prévus à l'article 6531

Les crédits correspondants sont inscrits au budget du SDIS.

Les membres du bureau se retirent de la séance et Mme Nicole CHASSIN prend la présidence.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du Conseil d'Administration reconduisent à
l'unanimité l'attribution des indemnités maximales prévues par les textes à la Présidente et
aux trois Vice-présidents.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNES PETIT
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

D-WCENOKtlOÎWCOUIU

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

Séance du 8 septembre 2021

Membres en exercice : 22

Présents : 21
Procuration : 0
Nombre de votants : 21
Votes pour : 21
Vote contre : 0

Abstention : 0
Date de la convocation :

26 août 2021

DELIBERATION № 2021-46

Finances - Procédures administratives liées aux opérations immobilières du SDIS

Lan deux mille vingt et un, le 8 septembre, à 10 hOO, le Conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la htaute-Loire s'est réuni, en application des articles
L 1424-27 et L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la
présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Etaient résents

^REDE^^
^ 'f~Y
r 

COURRIER \
'rr>

17 SEP. 2Q2^Membre de plein droit

M. Aurélien DUVERGEY, Directeur des Services du Cabinet du Préfet de la Ha te- 01

Membres élus avec voix délibérative
+

Titulaires

Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle
VALANT l N.

MM Jean-Paul AULAGNIER, Rémi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel CHAPUIS,
Olivier CIGOLOTTI, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Guy
PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD, Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX.

Suppléants : M. Eric BONCHE.

Excusés : MM Raymond ABRIAL, Bruno MARCON.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de
Secours - Médecin-Commandante hlélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Stéphane PONS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels
officiers, Capitaine Patrick FERRAND, représentant des officiers de sapeurs-pompiers volontaires -
Adjudant-chef Damien CHAPUIS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels non officiers. -
M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de sapeur-pompier professionnel.

Supfileant : /

Excusés : Capitaine Jean PESTRE, Président de l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers -
Adjudant-chef Richard CONCHON représentant des sapeurs-pompiers volontaires non officiers -
Caporale-cheffe Laurie BOUTHEON, représentante des sapeurs-pompiers volontaires non officiers -
M. Patrice ARNAUD, payeur départemental.

Assistaient e alement à la séance : Colonelle Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe -
Commandant Eric FEREZ, chef du groupement « Métier » - M. Alexandre RAMONA, Chef du
groupement « Finances et Commande publique »

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :



DELIBERATION № 2021-46 : Procédures administratives liées aux opérations immobilières du SDIS

Le SDIS procède chaque année à des travaux d'extension, d'amélioration ou de construction de
bâtiments existants ou neufs.

Pour les grosses opérations immobilières, des autorisations de programme (AP) constituent la limite
supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le financement des investissements. Elles
demeurent valables sans limitation de durée jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent
être révisées chaque année.

Les crédits de paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées
durant l'exercice, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de
programme. Le budget N du SDIS ne tient compte que des CP de l'année. La somme des CP doit être
égale au montant de l'AP.

Les autorisations de programme et leurs révisions éventuelles sont soumises à l'approbation de
l'instance délibérante du SDIS. Les AP n'intègrent pas le coût du terrain car celui-ci est mis à disposition

par la commune concernée dans le cadre d'une convention spécifique.

Néanmoins en matière de propriété et de construction sur sol d'autrui, l'article 552 du code civil prévoit
que : « la propriété du sol emporte la propriété du dessus et du dessous ». Cette disposition est de
nature à créer pour le SDIS une difficulté de fond liée à la possibilité de gérer les biens immobiliers
qu'elle finance voire à rendre illégitimes les investissements consentis sur des parcelles qui ne lui
appartiennent pas. Le SDIS pourrait se trouver sans droit ni titre effectifs sur les bâtiments qu'il a
construit. Dans ces conditions, il est souhaitable que le SDIS prenne désormais les dispositions
nécessaires pour se rendre pleinement propriétaire des terrains en question. De même dès le début de
l'opération, les conditions d'entretien des espaces doivent être évoquées.

Ces formalités administratives sont désormais primordiales au motif que le Décret n° 2020-1791 du
30 décembre 2020 relatif à l'automatisation de la gestion du fonds de compensation pour la taxe sur la
valeur ajoutée vient supprimer des dépenses éligibles au FCTVA les constructions sur sol d'autrui. Cette
disposition serait susceptible de faire perdre une ressource non négligeable pour le SDIS de l'ordre de
500 000 € sur les dernières opérations (136 000 € par exemple sur le projet de Tence de l'ordre de
390 000 € sur le projet d'encours de Monistrol-sur-Loire) s'il n'est pas propriétaire du terrain.

Les dépenses seront en général financées par l'autofinancement (40% dont 16,404% de FCTVA) et les
participations de la commune ou de l'EPCI (25%) ainsi que du Département 5%).
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Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration, à l'unanimité, autorisent
la Présidente au nom et pour le compte du SDIS :

à signer les conventions financières (selon le modèle joint à la présente) afférentes à
toutes les opérations d'extension, d'amélioration ou de constructions neuves avec les
bénéficiaires ou les autres partenaires financiers ;

a signer :

o les actes d'acquisition de terrains par acte authentique passé en la forme
administrative (selon le modèle joint à la présente) ou sous forme notarié,

o les actes des mises à disposition de terrains sur les opérations terminées, en
cours ou à venir, ainsi que les éventuelles conventions d'entretien.

à lancer toutes les procédures de marchés publics relatives à ces opérations et à signer
les marchés afférents sous réserve, pour les procédures formalisées, des pouvoirs de la
commission d'appel d'offres ou du jury de maîtrise d'œuvre.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNES PETIT
.
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

DE LA HAUTE-LOIRE

CONVENTION FINANCIERE

ENTRE

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire représenté par Madame
Marie-Agnès PETIT, Présidente du Conseil d'Administration du Service Déoartemental d'Incendie et de
Secours de la Haute-Loire, en application des délibérations du Conseil d'Administration du XXXXX

ET

La Commune de XXXXXXX représentée par XXXXX, son Maire en application de la délibération de la
Commune en date du XXXXX.

Il a été arrêté et convenu ce qui suit

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

^
^EDE^)^

^
•^>

Vu la délibération № XXXX portant approbation du budg <{îàr le Ç^eN d'A'd' 'nistration du SDIS de
la Haute-Loire lors de la séance du XXXXX

?7W%
Article 1er : Ob'et J

La présente convention a pour objet de fixer les moda 's dç. verse nt par la commune de
Monistrol-sur-Loire, de la subvention destinée à couvrir 25 % du m n réel de l'opération (déchargé

du FCTVA), nécessaire à la réalisation de travaux de construction du Centre de secours.

Article 2 : Maîtrise d'ouvra e

La maîtrise d'ouvrage est assurée et conduite par le Service Patrimoine du SDIS de la Haute-Loire.

Article 3 : Coût des travaux

XXXXXX € TTC phase APD soit XXXXXX € FCTVA déduit, a été votée pour la réalisation de ces
travaux.

Le SDIS met en œuvre les procédures de consultation publique.

Article 4 : Pro riété

La commune est le SDIS s'accordent par un acte ad hoc sur la propriété de la (des) parcelles
concernées cédées au SDIS pour l'euro symbolique.



Article 5 : Modalités de versement

La subvention d'un montant de XXXXXXX € sera versée au SDIS de la Haute-Loire.

Le SDIS de la hlaute-Loire établira pour ces versements les titres de recettes à rencontre de la
commune.

Chaque titre sera justifié par les mandats de paiement correspondants.
Le dernier titre sera ajusté in fine au regard du coût définitif (DGD) et des acomptes éventuellement
déjà versés.

Article 6 : Durée de la résente convention

La présente convention prend effet à compter de la date de signature et prendra fin de plein droit après
versement par la commune du solde de sa participation.

Article 6 : Election de com étence

Conformément à l'article R102 du Code des Tribunaux Administratifs et des Cours Administratives

d'Appel, le Tribunal Administratif de Clermont Ferrand peut être saisi par voie de recours formé contre
la présente décision dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Fait au Puy en Velay le

En deux exemplaires originaux

La Présidente du Conseil

d'administration du SDIS

Le Maire de XXXX



Acte authentique passé en la forme administrative

Cession de bien immobilier pour 1 euro symbolique

Le Maire joue te rôle du Notaire.
Un adjoint au maire représente la commune
Le Président du CASDIS représente te SOIS 43

Ce qui est accepté par M Marie-Agnès PETIT agissant aux présentes en
qualité de Présktenfe du Conseil d'Adminisbstion du SOIS de la Haute -
Loire en aMîFicatron des dispositions prévues a rarticle L. S 424-27 du Code
Général des collectivités territoriates. et habilité à reffet des présentes en
vertu de la délibération du Conseil d'Administration du Service

Oèpsrtemental d'tncendte et de Secours de la Haute -Loire, en date du
XXXXX. et dont une copie demeurera annexée eux présentes après
mention.

ACTE DE VENTE

PREMIERE PARTIE

L'sn DEUX MILLE.
Le
En la communsuté de communes (ou commune) de XXXXXXXX

Par devant nous,

Monsieur. Madame.............................. XXXXXXX. président de ta
communauté de oommunes de...—-........ [ou maire de ............ ).
deineurant dans cette ooIlecBvité. sgissani ès-qualité en vertu d'une
délibération du conseil communautaire (ou municipal) en date du XXXXXXX
dont une cop're demeurera annexée aux présentes après mention, étant id
précisé que Monsieur. Msdsme. ............ Président (ou Maire), s tout
pouvoir pour authentifier le présent acte administratif

A comparu.

Le VENDEUR.

Ls COMMUNAUTE DE COMMUNES DE (ou COMMUNE)
.
immatriculée.......... sous te numéro SIREN :

XXXXXXX ayant son siège
représentée par Monsieur XXXXXX. adjoint au Président (ou maire) agissant
en vertu d'une délrbération du conseil communautaire (ou munkipal) en date
du XXXXXX lui donnani l'autorisation de procéder s la vente ci-aprës dont
une copie demeurera annexée aux présentes aiwès mention.

Il est préalablement exposé ce qui suit :

La toi N' 86-388 du 3 mai 1986. codifiée aux artictes L. 1424-1 el suivants
du code général des cottecSwtés tenitoriales. a transféré su service
départemental tTincendie et de secours (SOIS) la compétence de gestion
des centres d'incendie et de secours, qui étaient auparavant gérés par les
communes et les étabtissements publics de cooperatwn interoommunal&
(EPCI). Ainsi, en appltestion de Fsrticte 1. 1424-17 du code précité, tes biens
affectés, e la date de promulgefion de la toi, par les communes elles
EPCI au fonctionnement des senrices tfincendie et de secours et

nécessaires au fonctionnement du SOIS, devaient être mis. à titre gratuit,
et par convention signée entre la oolteciivité et rétablissement public, à
disposHton du SOIS, dans un délai de cinq ens. soit au plus tard en 2001.
Les transferts sont donc désormais achevés

En ce qui concerne tes constructions nouvelles de casernements décidées
par le SOIS. la compeience en ta matière lui sppartient sur te fondementde
l'artide L. 1424-12 du CGCT. qui dispose que le SOIS « construit, acquiert
ou toue les biens nécessaires a son fonctionnement ». S'sgissan! des
communes et des 6PCI. ces collectivités participent au financenient de ces
investissements par le biais de la contrftution qu'elles versent à
l'étsbtissement public, en application de Fsrticie L. 1424.35 du code
susmenBonné. Toutefois, si aucune disposition législative ou régtementsîrê
ne penmet su SOIS tfeîager une participation directe aux opérations de
construction de casernes, rien n'inlerdît a une collectivité tfapportef. si elle
le souhaite, une participation directe supplémentaire au SOIS. sous forme
de subvention, ou par la cession ou la misé à disposition d'un bien
immobilier s titre gratuit. En tout état de cause, cette part'cipalion
supplémentaire doit faire l'objet d'une délibération de Forgsne délibérant de
la collectivité.

Leauel a dédsré vendre à I-ACQUEREUR.

Le SERVICE DEPARTEMENTAL D-INCENDIE ET DE SECOURS DE
HAUTE-LOIRE, établissement public administratif en application de la L
N* 66-369 du3 mai î898 relative aux sereioes départementaux d'incendi et
desecours(JO du 4 mai 1&98) qui a modifié rsrticleL1424-l Code Gè :rsl
des Collecth/'rtés Territoriales, oonfirmé par la Loi du 13 août 2 ^ de
modernisation de la sécurité dvile. immstriculé sous le numéro SIREN ; ?84
300 019 C0023. ayant son siège 104 rue Hyppolite MALEGUE de
TAULHAC <3000 LE PUY EN VELAY
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C'est dans ce cadre que. psr une délibération N* xxxx prise en date du xx
xxxxxxx que ta coinmunauté de communes de (ou commune de) xoax
a décidé, considérant rintérêt général etabti pour l'cqiération. de oécter pour
l'euro symbolique au SOIS 43 une aroelte afin ue ce dernier constniise
une csseme sur le territoire communal.



Engagement des parties

Le VENDEUR en s'obligeant a toutes tes garanties ordinaires et de droit
en pareille matière vend a l'ACQUEREUR qui accepte le bien ci-après
désigné sous le (itre * Identification des biens ». et têt que ce bien existe et
se comporte avec toutes ses aisances et dépendances sans aucune
exception ni réserve.

Identification des biens

Commune de

Un bien immobilier situé XXXXXXXXXXXXXX

Le tout figurant su cadastre de ladite commuiîe sous tes rétérences
suivantes :

Section Numéro Lieu-dit Contenance Nature

Document d'arpentage. extrait cadastral numéro 1 sers déposé au bureau
des hypothèques compétent s l'appui de la publcstion du présent scte.

Le bien présentement vendu appartient au VENDEUR, en pleine propriété.
par suite de 1-Bcquis-rtion qu'il en a fait de XXXXXXXXXXXXX ainsi qu'il
sera expliqué dans l'wigine de propriété.

Effet relatif

Acquisition psr ta commune de ......... de Mf et M"' ... (précédents
propriétaires, en majuscules) suivant acte reçu par Maftre (majuscutes).
Notaire e ... (majuscutes) te... publié à la Conservation des Hypothèques de...
(nom en majuscules) le... volume... numéro.... (demander le titre de propriété
des vendeurs où figurent ces renseignements).

Propriété-jouissance

Le VENDEUR dédsre que le bien immobilier objet des présentes est libre
de toute occupation et de toute inscripBon de privilège immobilier spécial et
de toute inscription d'hypothèque conventionnelle. judiciaire ou légale.

L'ACQUEREUR sera propriétsire du bien immobilier au moyen et par te seul
fe'rt des présentes à compter de oe jour.

Il en aura ta jouissance par la prise de possession réelle, directe et effective
a compter de ce jour également.

Prix

La présente vente a lieu moyennant te phx de : UN euro (1 euro)

Lequel prix sera perçu par te VENDEUR après l'accomplissement de la
fonnatité de publication du présent acte a la Consen/adon des hypothèques
de.

Il est fs'rt observer que te prix de la présente acquisition excède révaluation
qui a été faite par te service du Domaine, suh/ent l'avis de oe servi&eformulé
par M. te Directeur des services fiscsux de (majuscules), en date du..... mais
que compte tenu de Fintérét général qui s'attache a Foperationde réalisation
d'une caserne sur son temtoire. la oommune a décidé de céder pour l'euro

symbolique su SOIS 43 le bien immobilier objet des présentes.

Publication

Le présent acte sera publié à la Conservation des hypothèques

Clause résolutoire

En ces de désaffectation de la caserne par le SOIS 43 dans le délai de
soixante (60) ans a compter de sa réalisation, la présente vente sera
automatkiuement résolue.

En cas de survenance dans te délai précité de ta clause rësohrtoire, ta
commune deviendra automstkiuemenl propriéteire du tènement objet des
présentes, du bien immobBier et de ses annexes construits par le SDIS, dans
les condffions suivantes :

* Si le bien immobilier. amortissable sur une durée <te 40 (quarante) ans
a été entièrement amorti par te SOIS. la commune deviendra
propriétaire du bien immobilier et de ses annexes, sans aucune
contrepartie ;

* Si te bien immobilier amortissable sur une durée de 40 (quarante) ans
n'a pas été enBèrement amorti par te SOIS. la commune deviendra
propriétaire du bien iminobiHer. du bien immobilier et de ses annexes
et versera au SOIS une indemnité cofrespondsnt a la valeur de la
fraction non-smortte des consbuctions.

La mise en jeu (te la présente dause résohjtoire suppose que le SOIS 43
avertisse la commune par courrier reoommsndé avec accusé-récepSon de
la désaffectation de la caserne. Dsns le délai de deux mois a compter de
renvoi de ce courrier, la présente clause rêsohitwre produire
sutomatiqueinent tous ses effets-

Déclarations fiscales

La présente vente ne donne lieu a aucune perception su profit ̂ u Trésor en
sppticaBon des (iispositrons énoncées à rerticle 1042 du Code Général des
Impôts (loi N'82-1128 du 28 décembre 1&82. srticte 21).

Le ténement objet des présentes a été estimé par te Service du Domaine pour
la somme de.................... euros

Fin de la partie nonnalisée



DEUXIEME PARTIE

Origine de propriété antérieure

Le bien immobilier objet des présentes appartient à ta commune de par
su'rte de l'acquisttron qui en a été fs'rte de :
M et M'"*... (nom des précédents propriétaires) Mr né s ... {majuscutes)... et
M"" s.. (majuscules) le...
Suivant acte reçu par Me... (majuscules) Notaire e... (majuscules) (e....
moyennant te prix de .......... Francs ou Euros payé comptant et quittancé en
l'acte (ou relster tout autre mode de paiement).
Une expédition dudit acte de vente s été publiée au bureau des
Hypothèques de.... le.... volume.... N"...... {reprendre la mention de
publication figurant sur le titre de propriété des vendeurs).
Audit acte de vente du.... l'ong'me de propriété a été elle-même rédigée dans
les termes ci-après littéralement rapportés :<-.. » (reprendre le paragraphe
origine ds propriété tel qu'il figure dans Facte de propriété des vendeurs).

Ou {si le bien appartient a la commune suite e un legs. B faut relater une
origine descendante) :

Le bien immobilier objet des présentes appartient a M. et M ... (nom des
vendeurs en msjuscutes) par suite des -f its et actes suivants :

l -Originairement. scquisrBon de Mr et M"" X sur Mr et M"* Y suivant acte
reçu par Me ...Notaire a ... le publié au Bureau des Hypothèques de
le .......... Volume ...... N*

Il - décès de Mr X
Mr X est décédé è... le.. -... -... laissant pour tui succéder :
Mr.. (nom du vendeur) pour seul héritier et sa veuve usufruitière.
Un acte de notoriété s été dressé par Me... Notaire à ... le....... pubfié au Bureau
des Hypothèques de ....... le ........ volume ........... №
L'attestat'ion de propriété a été dressée te.... par te même notaire et publiée
au Bureau des Hypothèques de ....... le ........ volume ........... N'

III - déoès de M"' X
M"' X est décédée s ......... te
Laissant pour seul héritier Mr... (nom du vendeur) +
L'acte de notoriété a été dressé par Me. Notaire à ....... le ........ pubBé
s laConsen/ation des Hypothèques deJOOOt le.XXXX volume..... N"...
L'attestation de propriété a été dressée par Me....... Notaire à...... te...... et
publiée auBureau des hypolhèques de...... te.......volume...... N*.

(Il y surs lieu de rapporter une origine trentenaire et d'adapter cette origine
aux différents cas possibles : te bien immobilier peut également appartenir au
vendeur en vertu d'une donstion. d'ur>e donation-partage. d'un échange... En
raison de ta compteaaté possibte de l'origine de propriété. M est conseillé de
s'adresser s un notaire pour la rédaction de rscte de vente.

En effet, si une mention obligatoire fait défaut, la Conservatun des
Hypothèques rejettera Facte sdminisfrsti? en refussnt de le pubtter).

Urbanisme

Les parties dispensent expressément te rédacteur du présent acte de faire
ici mention des renseignements d'urbanisme ooncemsnt le teen immobilter
sus-désigné. déclsrsnt en avoir pris connaissance par elles-mêmes et
déchargeant le rédacteur de l'acte soussigné de toute responsabilité s est
égard.

Environnement

Il résuHe de t'srtiele 8-1 de te toi numéro 76-683 du 1& juillet 1978 modifiée
par la loi numéro 82-846 du 13juaiet 1902. savoir :
» (.orequ'une instaKation soumise à autorisation a é.'é exploitée sur un b/en
immobilier, le vendeur de ce bien immobilier est tenu d'en informer par écrit
rachei«ir;ilt'informe également pour aufant qu'il les conna;sse, des dangers
ou ineonvéfiienSs nmportan.'s gui résu/feof de l'exploitation.
A défaut, facAefeura te choa de poursuivre la réso?u?fon de vente ou de se
faire resîSuer une partfe du prix ; ff peuf auss; demander la remis® en ë*s( du
site aux frais du vendeur, lorsque le coût de ceffe remise enétafne para!} pas
d/Sjoroporti'onné par rapport au prhc de vente, f
A cet égard le \reNDEUR déclare qu'à sa connsissan&e (e bien immobilier
vendu n'a jamsis supporté une «xploitation soumise a dédBretion ou à
autorisation dans te cadre des lois relatives aux installations classées pouria
protection de l'environneinent.

Droit de préemption urbain

Le bien immobilier vendu étant situé dans une zone soumise eu droit de

préemption urbain, teur stiénation ctonne ouverture à ce droit conformément
aux dispositions de l'article L 213-1 du Code de l'ufbanisme.

Le bénéficiaire du droit de préemption étant la commune, elle-même vendeur
aux présentes, ta déctsralion d'intentkm d'sliéner prescrrte pari'artide L213-2
du même code n'a pas lieu de lui être notifiée.

Charges et conditions

La présente vente s lieu sous tes charges, clauses et conditions ordinaires
et de droit en pareBte maCère. et notamment sous celles suivantes que
l'ACQUEREUR s'oblige a exécuter et accomplir, a savmr :

l. Conditions 'nérates

a) Etat- Mitoyenneté- désignation- Contenance

Il prendra ledit bien immobilœr présentement vendu dans son état actuel, sans
pouvoir exercer aucun recours ni répétition contre te vendeur pour quelque
cause que ce so'rt et notamment en raison du mauvais état du soi ou du
sous-sol. fouittes ou excavations et de tous mouvemenls et éboulements qui
en résuttersient. de mitoyennetés, communautés. passages, vices mêmes



cachés, défaut d'alignement et enfin d'erreur dans la désignation, les
indications cadastrales ou dans la contenance sus- indiquée, toute différence
entre cette contenance et celle réelle excédat-elle un vingtième en phis ou en
moins devant faire le profit ou la perte de rscquéreur.

b) Senntudes

Il souffrira les servitudes passnres. apparentes, occultes, continues ou
discontinues qui peuvent grever ledit bfen immiAilier vendu, sauf s s'en
défendre et a profiter, en retour, de celles actives, le tout s'il en existe, a ses
risques et périls, sans aucun recours confre le vendeur et sans que IB
présente clause puisse donner à des tiers plus de droits qu'ils n'en auraient
en vertu des titres réguliers. non prescrits ou de la Iw.

A cet égard le vendeur dédare que te l»en immobilier vendu est libre et
affranchi de toutes senritudes et que personnenenient il n's créé ni laissé
aucune servitude sur te bien immobilier vendu et qu'à sa connaissance il n'en
eiaste pas d'autres que celles pouvant résulter des énonciations des
présentes, de la situation naturelle des Iteux, de leur atignement, des titres de
propriétés et. s'il y a lieu. des plans d'sménsgement et d'urbanisme oude
la loi.

Vérifier éventueltenfrent : celles figurant dans l'acte du ci-après i'rttératement
rapportées «... » (refranscrire les servitudes figurant éventuellement dans l'acte
de propriété du vendeur).

e) Impôts et taxes

It acquittera, s compter du jour de rentrée en jouissance. tous les impôts
contributions, taxes et autres charges de toute nature auxquels le bien
immobilier présentement vendu peut et pourra être assujetti.

d) Frais-drote

Il parera tous les frais et droits afférents aux présentes. ainsi que tous ceux
qui en sersient la suite ou la conséquence.

L'ACQUEREUR étanf son propre assureur. te cédant fers son affaire
personnelle de la résiliation de toutes les polices d'sssurance pouvant
concerner te bien imniobiRer cédé.

Déclaration de capacité

Le vendeur dédsre :

- qu'il a entière cspacaté pour contracter vslsblement au présent acte et qu'il
n'existe de son chef aucun obstaete ni aucune restriction d'ordre légal ou
contractuel à la libre disposition des biens immobiliers présentement vendus.

- qu'à n'a jamais été en état de faillite, de redressement judiciaire, de
liquidation de ses biens ou de cessatmn de paiement.
- qu'il ne fa'rt Fobjet d'sucune mesure ou procédure susceptibles de
restreindre ss cepecité civite ou de mettre obstscte e la libre disposition de
ses biens.

Déclaration concernant les biens vendus

En application notamment des dispositions de l'articte L. 125-5 du Code ds
l'envirwinement l'ACQUEREUR s été informé qu'un plan de prévention des
risques naturels prévisibles a été prescrit par arrêté préfectoral en date du
3 janvier 2006. modifié.

Il résulte de cet état :

- que te bfen immobilier n'est pas s'rtué dans le périmètre d'un plan de
prévention des risques naturels ;
- que te bien immobilier n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de
prévention des risques technolog'iques :
- que te bien immobilier est situé dans une commune de sismidlé de zone
xxxxxxxx.

Le VENDEUR déclare que le bien immobilier objet des présentes n'a subi à
ss connaissance de catastrophes nahjreltes telles qu'mondattons.
glissements de bien immobilier, sécheresses. tempêtes et aucun sinistre
ayant donné Beu sux versements d'une indemnité d'sssurence gsrsntisssrrt
les risques de catastrophes naturelles ou 1echnologk]ues.

L'ACQUEREUR reconnaît avoir pris connaissance de l'ensembte de ces
documents et informations et dédare voulw faire son affaire personnelle de
ces disposHrons et s'interdire tout recours e ce sujet contre le vendeur.

Infonnation de l'acquéreur : dossier de diagnostic technique

Le dosrier de diagnostic technique prévu a rsrtide L 271-4 à 6 du code de
la construction et de rhabitation n'a pas été annexé à la promesse de vente,
il doit donc être annexé aux présentes. Il comprend tes infoirostions détaillées
dans tes § suivants :

8) Risques naturels et technologiqws

Le vendeur déclare que le bien immobilier vendu n'est pas silué dans une
zone couverte par un plan de prévention ctes risques technologiques ou par
un plan de prévention des risques naturels prévisibles, prescrit ou approuvé.
ou dans des zones de sismicité définies par décret en conseil d"Etat
(dispositions de rarticle l. 125-S-I du code de l'environnemenl).

Ou (adapter)

Le vendeur déclare que le bien irrunobiKer vendu est visé per l'airêté
préfectoral en date du... et situé dans une zone couverte par un plan de
prévention des risques technologiques ou par un plsn de prévention des
risques naturels prévisibtes. prescrit ou approuvé, ou dans des zones de
sismicité définies par décret en conseil d'Etat du...



Un état des risques naturels et technologiques a été établi à partir des
informstions mises e disposition par te préfet. Conformément aux dispositions
des articles L 271-4 et 5 du code de la construction et de l'hab'rtation. cet état

est joint et annexé aux présentes. L'acquéreur déciare en avoir une psrfaiSe
connaissance.

Risques archéologiques

L'ACQUEREUR reconnaît avoir été informé des dispositions de FarBcle 18-1
inséré par la loi du 17 janvier 2001 dans ta loi du 27 septembre 1941 qui
modifie Fsrticle 552 du Code Civile. Désormais, les vestiges archéologiques
ou historiques immobiliers découverts dans son bien immobilier, enterrés ou
dressés hors sol. sont présumés appartenir à l'Etat. qu'ils aient été connus à
la suite de fouilles sur/eillées par l'Etat. exécutées par l'Etat. préventives, ou
découverts fortuitement. Cette présomption de propriété étatique ne peut être

combattue que par un tiire ou prescription.

Affirmation de sincérité

Les parties. Monsreur ......... adjoint su président (ou maire) de la
communauté de communes de {ou de la commune de)

et Madame Maric-Agnes PETIT. Présidente du
Conseild'Administrstkan du SOIS de la HAUTE-LOIRE. affirment sous les

peines édictées par l'article l 837 du Code Général des Impôts, que le présent
acte exprime rintègraRtè du prix- Elles reconnaissent avoir été informées des
sanctions enoounœs en cas d'inexactîiude de cette aflimiation.

Lecture du présent acte a été donnée aux parties, et tes signatures de cettes-
ci sur tedit acte ont été recueillies par M./l<°*.......... Maire de-......-

Fait e< passé s la Mairie (Hôtel <te vilte) de...

Le Vendeur:

Communauté de communes de (ou
commune de)

L'acquéreur :
SOIS

de la HAUTE-LOIRE

Remise de trtre

Il sera remis l'expéd'rtion des présentes a l'ACQUEREUR.

Pour le PréskJent (ou Maire).
et par délégation

Le Présklent

Le VENDEUR ne sera pas <enu de déliwer les enciens titres de propriété mais
l'ACQUEREUR sera subrogé dans tous ses droits pour faire délivrer e ses
frais ceuoc dont il pourrait avoir besoin oonoemant le bfen vendu.

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ

CERTIFICAT D'IDENTITÉ

Formalités fusionnée de l'enregistrement et de la publicité foncière

Pour raocompfesement de la fonnatité fusionnée de la manière et dans tes
conditions et délais prévus par les dispositions législatives et régtementeires.

les parties précisent :

- qu'en application des articles 28 et 32 du décret du 4 janvier 1855 et dans
les délais prévus aux articles 33 et 34 dud'rt décret. le présent acte sers publié
au Bureau des hypofrièques intéressé par les soins et aux frais de
l'ACQUEREUR.

- que si lors de l'accompfissement de cette formalité, ou postérieurement
dans les délais prévus aux articles 2108. 2109 et 2111 du Code Civil pour +
l'inscription de privilèges immobiliers spédaux, B existe ou suniient des
inscriptions grevant l'immeuble oédé du chef du cédant ou des préoètfents
propriétaires, le cédant sera tenu d'en rapporter (es msintevées et csrtificsts
de radiation à ses frsis dsns les Quarante jours de la dénonciation amiable
qui lui en sers faite su domicile ci-aprés élu.

Pour raocomplissement (tes formalités foncières . tes parties agissant dans un
intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires à M.... (nom et prénoms
du maire) a l'effet de dresser et signer tout acte complwnentsire. rectificatif
ou modificatif des présentes, pour mettre celles-ci en concordance avec les
documents hypothécerres. cadastraux et ceux de l'état civil.

Dépôt de la minute

La minute des présentes sera déposée aux archives de la commune de
(HAUTE-LOIRE) ayant son siège e

Je soussigné, XXXXXXX.

^
•^J

.$
^

l
3

^
l
^
r

/
yŜ 0'

Certifie que la présente copie exactement collaBonnée est confonne a la
minute et à rexpédition destinée à reoevoir les mentions de publication.

Certifie de même que ridentité comptete des parties dénommées dans le
présent acte. telle qu'elle est indiquée en tête et e la su'rte de leurs noms
el dénomination hii a régulièrement été justifiée pour la collecthfité
de......................................... XXXXXX au vu de son numéro SIREN
XXXXXXXXX. et pour te SOIS su vu de son numéro SIREN 284 300 018
00023.

Le présent acte comporte X pages numérotées de 1 s X dont e X » pour la
partie normalisée (1 partie) comprenant

- mots rayés nute : néant:
• chiffres rayés nuls : néant;
- Kgnes rayées nulles : néant ;
- barres tirées dans tes blancs : néant.

Fait a XXXXXXXX. te XXXXXXXXXX

Le Présklent (ou Le Maire).
XXXXXXXXXXXX Monsieur

NB : Les signataires apposeront leurs initiales au bas de chaque page et signeront la
dernière page.
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Ooc et délibérations à joindre à l'acte authentique :

*• Election de................... Président (ou maire) de Is oolleclivité en date du XX XXX

«- Election de Monsieur XXXXXXXXXX. adjoint au président de XXXXXXX. délibération du
conseil......................... en date du XXXXXXXX

*• Insiallatioti de M"" Msrie-Agnès PETIT en date du ................... PréskJenîe du Conseil
d'Administrationdu Semce Départemental d'Incendie et de Secours de la HAUTE-LOIRE

•" Autorisation du Conseil municipal de procéder à la vente et délégatron à M- ou M"" X, en
dateduXXXXXX

•" Autorisation du Conseil d'adfflinistration du SOIS de procéder à raoquis'rtion du bien
immobilier, en date XXXXXXXXXX.

*- Carte PPRI

Le Président de la collectivité rédige trois exemplaires originaux de l'acte :

Le premier exemplaire appelé « minute » est conservé par la ooltectivrté. Il est signé par les
parties et le Président.

Le deuxième appelé « expédition » est destiné e racquéreur. Il ne peut être signé que par te
Président qui authentifie Fscte.

Le troisième exemplaire est adressé à la Consenration des Hypothèques compétent. Il ne peut
être signé que par te Président qui authentifie l'acte. Il y aura lieu de rëdiger su moins ta
première page du troisième exemplaire sur te formulaire CERFA N* 3285 en vue de sa
pubRcalion au Bureau des Hypothèques (marge a gauche de5 cm et 8 cm en haut de page
réswvé au Bureau des hypothèques).

Deux extraits d'acte (ne reprenanl que certaines mentions) doivent également être rédigés
sur le fonnutaire №2651-1 pour la publicité. Il est conseillé aux communes de se rendre au
Bureau des Hypofhèques compétent pour effectuer la fonnslité de publicité et vérifier que tes
mentions utiles figurent bien dans rade.
- un extrait d'acte doit être accompagné d'un extraft csdsstrsl
- un extrait d'acte sans extrait cadasfral

- les délibérations afférentes

te modèle est présenté a lilre îniSicaîif. Il ne saurait être repris en rétat sans être adapté.


